
Commune de RARAY
5 et 7 rue Nicolas de Lancy
60810 RARAY
Tél : 03 44 54 70 56 
Courriel : mairiederaray@wanadoo.fr

PLAN LOCAL D’URBANISME
16U15

Urbanistes :  
 
 Mandataire :   ARVAL     Agence d’Urbanisme ARVAL 
       Sarl MATHIEU - THIMONIER - CARRAUD
       3 bis, Place de la République - 60800 CREPY-EN-VALOIS
       Téléphone : 03 44 94 72 16 - Fax : 03 44 39 04 61
       Courriel : Nicolas. Thimonier @arval-archi.fr

 Equipe d’étude :    N. Thimonier (Géog-Urb)

Date d’origine :

Septembre 2016

P.L.U. approuvé le 25 mai 2013 et modification simplifiée n°1 approuvée le 8 août 2014 - Etudes réalisées par ARVAL Urbanisme

Rendu exécutoire le

Révision n°1 suivant une procédure simplifiée - Modification n°1

RÉVISION N°1 SUIVANT UNE PROCÉDURE SIMPLIFIÉE 
MODIFICATION N°1 - APPROBATION - Dossier annexé à la 
délibération municipale du 17 Septembre 2016
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UV

Frange paysagère à créer

Urbanisation et espaces publics 
incluant du stationnement à envisager 

Cheminement piéton à envisager

Périmètre de la zone AUh 
LEGENDE

éch. 1-1000ème       Agence d’urbanisme ARVAL 12/15

Nord

Principe de maillage primaire à prévoir 
dont l’emplacement reste à préciser

Urbanisation à plus long terme
(projet soumis à modification du PLU)

Principe de cône de vue à préserver 
(à étudier au moment de l’ouverture à l’urbanisation)

Principe d’implantation du bâti et sens du faîtage
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